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Exposé des motifs 

La directive 67/548/CEE du Conseil1, modifiée en dernier lieu par la directive 
97/69/CE de la Commission2, est une mesure qui a été prise pour éliminer les entraves 
aux échanges des substances (chimiques) dangereuses. L'application de règles 
communes pour la classification et l'étiquetage de ces substances, et d'un système 
commun de notification des substances nouvelles mises sur le marché, doit contribuer 
à assurer un degré de protection élevé de la santé humaine et de F environnement. En 
particulier, l'article 23, paragraphe 2 prévoit que tout emballage d'une substance 
dangereuse doit porter les symboles de danger, les phrases R et les phrases S qui 
conviennent. 

Le traité d'adhésion de l'Autriche, de la Finlande et de la Suède à l'Union 
européenne3 prévoit certaines dérogations à ces dispositions relatives à l'étiquetage. Il 
permet notamment 

- à l'Autriche d'utiliser des étiquettes comportant des symboles supplémentaires qui 
ne figurent pas dans l'annexe II de la directive ainsi que des étiquettes portant des 
phrases S supplémentaires non comprises dans l'annexe IV de la directive; 

- à la Suède d'imposer l'utilisation des phrases R-322 et R-340, qui ne figurent pas 
dans la liste de l'annexe III de la directive. 

La plupart des dérogations accordées par le traité d'adhésion en ce qui concerne 
l'application de la directive 67/548/CEE ont été réexaminées à la satisfaction de tous 
les États membres pendant la période de révision prévue par le traité, qui courait du 
1erjanvier 1995 au 31 décembre 1998. Le réexamen des questions d'étiquetage 
susmentionnées n'a cependant pas pu être achevé dans ce délai. 

L'objectif de la présente proposition consiste dès lors à modifier la directive de 
manière à donner un délai supplémentaire de deux ans pour terminer les travaux de 
réexamen. D'autre part, le texte proposé veille à assurer la cohérence avec la 
procédure concernant la proposition de directive sur les préparations dangereuses, où 
le Conseil a convenu d'inclure dans sa position commune les dérogations qui ont été 
accordées à l'Autriche et à la Suède par le traité d'adhésion, et qui concernent des 
points encore en suspens. 

Eu égard à la situation particulière de l'Autriche, il importe de noter ce qui suit : 

- Le pictogramme autrichien représentant une poubelle barrée d'une croix sera inclus 
dans le projet de proposition de directive concernant les déchets ménagers 

1 JOC 196 du 16.8.1967, p. 1. 

2JOC343du 13.12.1997, p. 19. 

' JOC 241 du 29.8.1994, p. 9. 
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dangereux. L'Autriche attache une grande importance à cette proposition, mais il 
est peu probable qu'elle sera adoptée avant la fin de 1998. 

- La phrase S proposée par l'Autriche "Antidote existe ; contacter Centre antipoison" 
n'a pas reçu l'appui de la majorité des experts nationaux parce que l'organisation 
des centres antipoison diffère fortement d'un État membre à l'autre. 

En ce qui concerne la Suède : 

- La phrase R-322 "Peut être nocif en cas d'ingestion" renseigne sur des effets oraux 
aigus "modérément nocifs". Les discussions qui se poursuivent actuellement à 
l'OCDE fourniront bientôt un cadre harmonisé pour ce genre d'effets. Les 
nouvelles dispositions de l'OCDE pourraient être incluses dans la directive 
67/548/CEE. 

- La phrase R-340 est appliquée à des substances cancérogènes. Dans la 
Communauté, c'est la phrase R-40 qui est appliquée pour ce genre de substances. 
La Suède a proposé une nouvelle formulation pour cette phrase. Cela demande 
cependant un examen approfondi par des experts parce que cette phrase concerne 
aussi des catégories de danger autres que le risque cancérogène. 

Pour ces motifs, il est proposé d'introduire les modifications suivantes dans la 
directive 67/548/CEE : 

- Adjonction d'un paragraphe 5 à l'article 23 de la directive, autorisant l'Autriche à 
imposer l'utilisation 

- du symbole supplémentaire représentant une poubelle barrée d'une croix 
concernant l'élimination des déchets, et 

- de la phrase S supplémentaire "Antidote existe; contacter Centre antipoison", 
qui concerne les mesures à prendre en cas d'accident. 

Les deux dérogations sont valables pour la durée du 1er janvier 1999 au 
31 décembre 2000. 

- Adjonction d'un paragraphe 6 à l'article 23 de la directive, autorisant la Suède à 
imposer l'utilisation 

- de la phrase R complémentaire "R-322" pour les substances classées en Suède 
comme "modérément nocives", et 

- de la phrase R complémentaire "R-340" pour les substances classées comme 
cancérogènes de la catégorie 3, en lieu et place de la phrase R-40. 

Ces deux dérogations sont, elles aussi, valables pour la durée du 1er janvier 1999 
au 31 décembre 2000. 

3 



Justification 

En attendant la fin du réexamen des questions concernant certains éléments 
d'étiquetage non compris dans la directive 67/548/CEE, il est nécessaire de permettre 
à l'Autriche et à la Suède de continuer à imposer l'utilisation de ces éléments. La 
prolongation de la période de réexamen est limitée à deux ans, soit du 1er janvier 1999 
au 31 décembre 2000. 

Subsidiarité 

L'Autriche et la Suède ne peuvent pas proroger de leur propre initiative les 
dérogations à l'article 23, paragraphe 2 de la directive 67/548/CEE. Cela ne peut se 
faire que par une directive du Parlement européen et du Conseil modifiant l'article 23, 
paragraphe 2, proposée par la Commission. 

Consultations 

Le groupe de travail de la Commission "Classification et étiquetage des substances 
dangereuses - Effets sur la santé", qui comporte des experts des États membres, de la 
Norvège, de l'industrie et des syndicats européens a examiné largement les questions 
relatives à l'étiquetage qui restent à régler. Il accorde une grande priorité à la 
poursuite du réexamen de ces questions. 
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Proposition de 

DIRECTIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

modifiant la directive 67/548/CEE du Conseil en ce qui concerne l'étiquetage de 
certaines substances dangereuses en Autriche et en Suède 

(Texte présentant de l'intérêt pour TEEE) 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment son article 100A, 

vu la proposition de la Commission1, 

vu l'avis du Comité économique et social2, 

statuant conformément à la procédure établie à l'article 189B du traité3, 

(1 ) considérant que la directive 67/548/CEE du Conseil, du 27 juin 1997 concernant 
le rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives 
relatives à la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances 
dangereuses4, modifiée en dernier lieu par la directive 97/69/CE de la 
Commission5, prévoit dans son article 30 que les États membres ne peuvent 
interdire, restreindre ou entraver la mise sur le marché de substances si celles-ci 
répondent aux exigences de la directive; 

(2) considérant que ladite directive prévoit, dans son article 23 paragraphe 2 point c), 
que tout emballage d'une substance doit porter les symboles de danger, indiqués à 
l'annexe II; que la directive prévoit, dans son article 23 paragraphe 2 point e), que 
tout emballage d'une substance doit porter les phrases type indiquant les conseils 
de prudence concernant l'emploi de la substance (phrases S); que ces phrases S 
doivent être libellées conformément aux indications de l'annexe IV de ladite 
directive; 

(3) considérant que l'article 69 de Facte d'adhésion de l'Autriche, de la Finlande et 
de la Suède, prévoit que l'article 30 de la directive 67/548/CEE en liaison avec 
son article 23 paragraphe 2, n'est pas applicable à l'Autriche avant le 
1er janvier 1999, dans la mesure où l'Autriche peut exiger l'utilisation 
d'étiquettes comportant des symboles supplémentaires ne figurant pas dans 
l'annexe 11 et d'étiquettes comportant des phrases S supplémentaires ne figurant 
dans l'annexe IV de la directive, en ce qui concerne les contre-mesures en cas 
d'accident, et prévoient que ces dispositions seront réexaminées conformément 
aux procédures communautaires avant le 31 décembre 1998; 

1 
2 
3 
4 JO 196 du 16.8.1967, p. 1. ^ T 
5 JOL 343 du 13.12.1997, p. 19. 



(4) cor:sidérant que lu directive prévoit dans son article 23 paragraphe 2 poini d), que 
tout emballage d'une substance doit porter les phrases type indiquant les risques 
particuliers dérivant des dangers de l'utilisation de la substance (phrases R); que 
ces phrases R doivent être libellées conformément aux indications qui figurent 
dans l'annexe III de la directive; 

(5) considérant que l'article 112 de l'acte d'adhésion de F Autriche, de la Finlande et 
de la Suède prévoit que l'article 30 de ia directive 67/548/CEE en liaison avec son 
article 23 paragraphe 2 point d), n'est pas applicable à la Suède avant le 
1er janvier 1999, dans la mesure où la Suède peut exiger l'utilisation des phrases 
R supplémentaires "R-332" et "R-34C" non énumérées dans l'annexe il! de la 
directive, et prévoient que ces dispositions seront réexaminées.conformément aux 
procédures communautaires avant lé 31 décembre 1998; 

(6) considérant que. la directive 98/XXX/CE du Parlement européen et du Conseil du 
1998 concernant le rapprochement des dispositions législatives, 

réglementai res et administratives des Etats membres relative à la classification, 
l'emballage et l'étiquetage des préparations dangereuses6 prévoit certaines 
conditions spécifiques d'application de la directive en ce qui concerne notamment 
les symboles, ptoses R et phrases S supplémentaires pour l'Autriche et la Suède 
afin de tenir compte du niveau de leurs normes en matière de protection de la 
santé et de protection de l'environnement; que ces conditions spécifiques sont 
limitées à la période de deux ans allant du 1er janvier 1999 au 31 décembre 2000; 
qu'il conviendrait, au cours de cette période, de rechercher la cohérence des 
conditions de mise sur le marché des substances et préparations dangereuses; 

(7) considérant que des progrès scientifiques et techniques sont prévisibles dans le 
cadre des négociations internationales sur l'harmonisation de la classification des 
substances dangereuses en ce qui concerne la phrase R-322; qu'à la lumière des 
négociations internationales en cours sur l'étiquetage des substances dangereuses, 
les experts des Etats membres sont convenus que la révision en profondeur de la 
législation communautaire en vigueur concernant la phrase R-340 constitue une 
priorité immédiate; 

(8) considérant que la législation communautaire devra être révisée à la lumière du 
résultat des négociations sur r harmonisation internationale de la classification et 
de l'étiquetage de substances dangereuses; que ces négociations déboucheront 
vraisemblablement sur un rapprochement des normes en la matière dans 
l'ensemble de la Communauté; 

(9) considérant que ia résolution (90/C329/03) du Conseil et des représentants des 
gouvernements des Etats membres, réunis au sein du Conseil, du 
3 décembre 1990, relative à l'amélioration de la prévention et du traitement des 
intoxications aiguës chez l'homme7 demande une harmonisation des modes de 
collecte des données de toxicologie clinique pour l'ensemble des centres anti
poison de la Communauté afin de faciliter le développement d'une politique de 
prévention des risques toxiques; qu'à cette fin les autorités compétentes, en 

6 JOL 1998, p. 
7 JOC 329 du 31.12.1990, p. 6. 



collaboration avec la Commission, feront établir et diffuser aux centres anti
poison et, le cas échéant, à d'autres services compétents, des informations 
relatives à la disponibilité des antidotes; 

(10) considérant qu'un symbole indiquant que les résidus de certaines substances 
dangereuses devraient être collectés séparément des autres déchets permettrait de 
réduire le risque de dissémination des substances dangereuses dans 
l'environnement en incitant la population à recourir davantage aux systèmes de 
collecte de déchets spéciaux; qu'en l'absence de certains éléments, l'examen de la 
nécessité d'un tel symbole exigera encore un certain temps; 

(11) considérant que la révision de la législation communautaire en ce qui concerne les 
dispositions dans l'acte d'adhésion de l'Autriche, de la Finlande et de la Suède 
relatives aux substances dangereuses ne peut être achevée pour le 
31 décembre 1998; 

(12) considérant que la révision des dispositions visées par la présente directive se 
poursuivra au cours de la période de dérogation prévue, conformément aux 
procédures communautaires; qu'à l'issue de cette période, sans préjudice des 
conclusions de cette révision, l'acquis communautaire sera applicable à l'Autriche 
et à la Suède dans les mêmes conditions que dans les autres États membres; 

(13) considérant que la législation communautaire peut prévoir des dérogations pour 
des périodes limitées en faveur de certains États membres en raison de la 
spécificité de leur situation, 

ONT ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE: 

Article premier 

Les paragraphes suivants sont ajoutés à l'article 23 de la directive 67/548/CEE: 

"5. L'Autriche peut exiger l'utilisation, du 1er janvier 1999 au 
31 décembre 2000: 

- du symbole supplémentaire représentant une poubelle barrée d'une croix et 
relatif à l'élimination des déchets, qui ne figure pas à l'annexe II, et 

- la phrase S supplémentaire "Existence d'un antidote, le personnel médical 
doit contacter le centre anti-poison" qui concerne les contre-mesures en 
cas d'accident et ne figure pas à l'annexe IV 

6. La Suède peut exiger, du 1er janvier 1999 au 31 décembre 2000, l'utilisation 
des phrases R supplémentaires suivantes, qui ne figurent pas dans l'annexe 
III: 

- la phrase R-322 pour les substances qui présentent des effets toxiques 
aigus non couverts par les critères de classification de l'annexe VI 
(catégorie suédoise "modérément nocif), et 
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- la phrase R-340 pour les substances classées parmi les agents 
cancérogènes, catégorie 3, à la place de la phrase R-40". 

Article 2 

Les États membres mettent en vigueur les dipositions législatives, réglementaires et 
administratives nécessaires pour se conformer à la présente directive au plus tard le 
31 décembre 1998. Ils en informent immédiatement la Commission. 

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci contiennent une référence 
à la présente directive ou sont accompagnées d'une telle référence lors de leur publication 
officielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les États membres. 

Article 3 

Les États membres sont destinataires de la présente directive. 

Fait à Bruxelles, le 

Par le Parlement européen Par le Conseil 

Le Président Le Président 
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